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1 PRESENTATION DE LA DEMANDE 

Les communes de Martot et Criquebeuf-sur-Seine sont le siège d’une activité importante pour 

l’économie locale : l'extraction et le traitement des granulats. 

Concernant l’installation de traitement des granulats voisine, SPS a obtenu une régularisation 

au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement le 14 octobre 2005. 

Le présent dossier a pour objectif de présenter une demande d’autorisation 

environnementale, sur la commune de Martot, site dit de la « Marasse », pour une carrière 

de granulats sous la rubrique principale ICPE 2510-1. 

Le dossier comprend toutes les pièces exigées par la réglementation en vigueur et a été 

découpé en cinq documents principaux : 

 Document 1 : Résumé non technique 

Cette pièce très synthétique présente les données et les enjeux essentiels du projet vis-à-vis de 

l'environnement. Elle est notamment destinée au public qui souhaite avoir une vision rapide du 

projet. 

 Document 2 : Dossier de demande 

Cette partie administrative présente les caractéristiques générales de l'entreprise, du site et des 

activités qui s'y déroulent ainsi que le calcul des garanties financières. C’est le présent 

document. 

 Document 3 : Etude d'impacts sur l'environnement 

Cette étude présente les caractéristiques détaillées de l'environnement du site et les impacts 

que l'activité exercée par l'entreprise est susceptible d'avoir sur cet environnement. Y sont 

également détaillées les mesures d'accompagnement déjà prises ou prévues par SPS pour 

réduire les impacts sur l'environnement. 

 Document 4 : Etude de dangers  

L'étude de dangers expose les dangers que peut présenter l’activité en cas d'accident et justifie 

les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident. 

 Document 5 : Notice technique 

Cette pièce résume et présente le dossier, sa composition et le projet en lui-même. Elle est 

notamment destinée au public qui souhaite avoir une vision rapide du projet. 

 

N.B. : les plans pouvant être intégrés au dossier le sont (localisation, périmètre d’affichage, 

cadastre), les plans hors format, dont l’échelle ne permet pas une intégration directe sont pliés 

à part.  

Ce dossier a été établi avec l'aide du cabinet ENVIROSCOP. Les études techniques 

complémentaires ont été réalisées par ENCEM, IEA, ANTEA, LPO, BIO ABONDANCE, LEXIM 

et le Cabinet BET Acoustique DUCLOS. Tous les renseignements portant sur les 

caractéristiques techniques des activités exercées sur le site ont été fournis par la société 

SPS qui en assure l'authenticité et en assume la responsabilité. 
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R : Rayon d’affichage  

Le rayon d'affichage de 3 km (Cf. ci-contre) permet de 

définir les communes sur lesquelles devra avoir lieu 

l’enquête publique. 

Les communes concernées par le rayon d'affichage 

seront donc Martot, mais aussi : 

- Caudebec-lès-Elbeuf, 

- Criquebeuf-sur-Seine, 

- Elbeuf, 

- Freneuse 

- La Haye-Malherbe, 

- Montaure, 

- Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 

- Saint-Cyr-la-Campagne, 

- Saint-Didier-des-Bois, 

- Saint-Pierre-lès-Elbeuf, 

- Tostes. 

 

Figure 1 : Localisation du site et rayon d'affichage 
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1.1 Installations et activités soumises au classement  

1.1.1 Au titre de la réglementation sur les installations classées 

N° nomencl. Désignation Seuil de classement Etat pour SPS, Site de Martot Rayon 

   Capacité Class.  

2510-1 
Exploitation de 

carrière 

Superficie d’affouillement 

supérieure à 1 000 m² 

Quantité de matériaux extraite 

supérieure à 2 000 t 

Surface de l’emprise 

40 ha 09 a 40 ca 

Dont 30 ha 23 a 19 ca 

exploitables 

A 3 Km 

2517 
Station de transit 

de matériaux 

Superficie de la plateforme 

- supérieur à 10 000 m² : E 
- compris entre 5 000 et 

10 000 m² : D 

Stockage temporaire 

prévu : 3000 m² 

(hauteur max : 5 m) 

SO SO 

Figure 2 : Nomenclature ICPE concernée 

La réglementation environnementale des établissements industriels susceptibles d'engendrer 

des risques, des pollutions, des nuisances ou tout autre problème d'environnement est 

encadrée par la loi du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE). Cette réglementation est contrôlée par la DREAL (Direction Régionale 

de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement), qui assure la police des installations 

classées pour le compte du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. 

L'importance des enjeux d'environnement pour un site industriel est liée au nombre et à la 

nature des installations qu'il accueille (ateliers, unités, machines, stockages...) susceptibles eux-

mêmes de générer des risques et des nuisances. 

1.1.2 Au titre de la loi sur l'eau 

Conformément à l'article L 214-1 du Code de l'Environnement, les installations classées ne sont 

pas soumises aux articles L 214-2 à L 214-6. Il prévoit que les installations classées sont 

désormais soumises aux seules procédures et règles résultant de la législation sur les 

installations classées : les installations classées doivent être compatibles avec les objectifs de 

gestion équilibrée de la ressource en eau visés par l'article L 211-1 du Code de l'Environnement, 

compatibilité assurée uniquement dans les procédures prévues par le respect des mesures 

individuelles et réglementaires prises en application au Titre I du Livre V du Code de 

l'Environnement. 

N.B. : le site ne présente pas de zone humide (parcelles caractérisées dans l’étude « aspects 

biologique » par IEA) et n’est donc pas concerné par la rubrique 3.3.1.0. 
N° nomencl. Désignation Seuil de classement Etat pour SPS, Site de Martot 

1.1.1.0 Sondages, forages, y compris 

les essais de pompages… 

Déclaration Implantation de 

piézomètres 

D 

3.2.3.0 Création de plan d’eau A : surface supérieure ou 

égale à 3 hectares 

D : surface comprise entre 

0,1 et 3 ha 

Création d’une mare 

100 m² 

nc 

2.1.5.0 Rejet d’eau pluviale dans les 

eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol 

20 ha 40 ha A 

Figure 3 : Nomenclature loi sur l'eau  
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2 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 

1.1 Identification du pétitionnaire 

Identification de la société 

Raison sociale SPS 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Capital social 320 000 € 

Siège social Le Catelier 

 27 340 MARTOT 

N° Registre du Commerce RCS Evreux B 304 046 980 

N° SIRET 304 046 980 000 21 

Code NAF 0812Z 

Identification du signataire 

Nom BERHAULT 

Prénom Sylvie 

Nationalité Française 

Qualité Présidente 

 

Les pouvoirs de Mme Sylvie BERHAULT (Présidente) figurent en annexe 1 de ce document. 
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2.1 Présentation de SPS 

Créée en 1972, la société SPS est spécialisée dans l'extraction de sables et graviers en Haute-

Normandie. En 1981, SPS est devenue filiale de deux des principaux groupes industriels de 

granulats en France : GSM (HeidelbergCement Group) et CEMEX GRANULATS (groupe 

CEMEX). 

La société SPS bénéficie de l'expérience de ces deux groupes industriels et a ainsi hérité des 

méthodes d'extraction, de traitement et de réaménagement les plus modernes. 

Les services techniques, économiques, commerciaux et fonciers sont assurés à parts égales 

par GSM et CEMEX GRANULATS. Le comité de direction est composé à 50% de représentants 

de GSM, et 50% de représentants de CEMEX GRANULATS. 

La société SPS est signataire, par l'intermédiaire de ces deux groupes, de la Charte 

Environnement des industries de carrière (démarche environnement proposée par l’UNICEM). 

GSM appartient au groupe HeidelbergCement. Le groupe HeidelbergCement se déploie en 

France sur trois principaux métiers de construction au travers de trois sociétés : 

 GSM et ses filiales, pour les granulats, 

 Ciment CALCIA pour le ciment, et sa filiale SOCLI pour la chaux, 

 UNIBETON pour le béton prêt à l'emploi, 

Autrefois entreprise familiale (créée en 1928), la société GSM, est, depuis juillet 2016, filiale du 

groupe Heidelberg Ciment. 

Pour la période 2014/2016, GSM a : 

 employé 700 salariés, 

 produit 20,6 millions de tonnes de matériaux destinés aux entreprises du bâtiment et des 

travaux publics, à partir de 90 carrières ports et dépôts répartis sur une trentaine de 

départements français, 

 réalisé un chiffre d'affaires de 238 millions d’euros (en 2016). 

En cohérence avec la politique de développement durable du Groupe, GSM applique ses 

politiques internes en faveur de la sécurité, l’environnement et la qualité, constituant ainsi une 

somme d’engagements concrets et vérifiables. Prévention, évaluation et implication de tous, 

sont les conditions d’une sécurité optimale. Responsabilité, rigueur, transparence et dialogue 

sont les aspects fondamentaux de la politique environnementale. Conseil, assistance technique, 

recherche et développement, solutions logistiques… constituent l’esprit de service selon GSM.  

La traduction concrète de ces engagement passe par : 

 la certification environnement ISO 14001,  

 la Charte Environnement des industries de carrière (démarche environnement proposée 

par l’UNICEM), 

 la certification « Engagement Biodiversité » par Ecocert depuis 2015, 

 la mise en place d’un partenariat avec l’UICN (Union Internationale pour la Conservation 

de la Nature), 

 les certifications qualité ISO 9001 et NF, 

 la certification ISO 50001 pour l’ensemble des installations de production de granulats. 
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CEMEX GRANULATS est une filiale du groupe CEMEX, groupe mexicain. Elle fait partie des 

principaux producteurs de granulats en France (source : site internet Cemex 2013) : 

 1 950 salariés en France, 

 330 sites répartis sur tout le territoire, 

 Ventes de béton prêt à l’emploi : 5,6 millions de m3, 

 Ventes de granulats : 18 millions de tonnes. 

CEMEX mène une politique de développement de la multimodalité (route-fer-fleuve) sur les sites 

le permettant afin de limiter ses émissions de CO2. 

Historiquement très présente sur l’ensemble de la région du bassin de la Seine (du Havre à 

Nogent-sur-Seine), l’activité granulats de CEMEX propose une alternative écologique et 

économique avec le transport des matériaux par voie d’eau. La logistique fluviale de CEMEX 

dispose d’une des flottes les plus importantes en France (12 pousseurs et plus de 80 barges), 

notamment pour approvisionner le marché parisien à travers l’axe Seine. Ainsi, près de 3,5 

millions de tonnes de granulats sont transportées chaque année par voie fluviale (sur le Rhône 

et la Seine).  

En tant qu’entreprise responsable, CEMEX est engagée globalement dans les démarches 

volontaires suivantes : 

 ISO 14001 (engagement environnemental), avec 100% de sites certifiés, 

 la Charte Environnement des industries de carrière (démarche environnement proposée 

par l’UNICEM), 

 la norme ISO 26000 qui s’attache à la Responsabilité Sociétale des Entreprises (à ce titre, 

une évaluation AFAQ 26000, réalisée par l’AFNOR en 2014, place l’entreprise au niveau 

d’Exemplarité). 

Ces engagements sont assortis d’audits externes, nombreux et réguliers, garantissant le 

maintien d’une très bonne culture Qualité-Sécurité-Environnement de l’ensemble des 

personnels intervenant sur les sites de l’hexagone.  

2.2 Capacités techniques  

La société SPS exploite le site de Martot / Criquebeuf-sur-Seine sur lequel elle emploie 

17 salariés et dispose d'une installation de traitement et d'un matériel complet d'exploitation. 

 Engins d'extraction et de chantiers 

o 3 chargeurs, 

o 1 chariot élévateur, 

 1 installation de traitement complète, 

 Convoyeurs au sol (à bande), 

 1 bascule, 

 1 laboratoire.  
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2.3 Capacités de production  

Agréments de SPS : 

 SPS bénéficie des marquages CE et NF 

 Le site de Martot dispose d'un Plan d'Assurance Qualité destiné à répondre à tous types 

de travaux. 

 8 centrales de béton prêt à l'emploi, agréées 1ère catégorie ouvrages d'art, sont fournies 

par SPS. 

2.4 Capacités au regard des préoccupations d'environnement 

Filiale de deux grands groupes internationaux, SPS a la volonté d'être en pointe sur les 

questions d'environnement.  

Ainsi, SPS mène depuis de nombreuses années une politique volontariste en matière 

d'environnement considéré non comme une contrainte, mais comme une dimension du métier 

de carrier. 

Elle bénéficie aussi des avancées réalisées par ses maisons mères dans ce cadre. 

2.5 Capacités financières 

La société SPS exploite le site de Martot / Criquebeuf-sur-Seine depuis plus de 45 ans. Elle 

emploie sur le site 17 salariés et dispose, en propre, d’une installation de traitement et d’un 

matériel complet d’exploitation. 

  

SPS a réalisé, sur son unique site de Martot-Criquebeuf-sur-Seine, entre 2011 et 2016, les 

chiffres d’affaire suivants : 

 2011 : 10,3 millions d’euros 

 2012 : 10,2 millions d’euros 

 2013 : 10,4 millions d’euros 

 2014 : 10,7 millions d’euros 

 2015 : 10,2 millions d’euros 

 2016 : 10,2 millions d’euros 
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3 LE SITE, LOCALISATION ET IDENTIFICATION 

CADASTRALE 

3.1  Localisation du site 

 Le site est localisé dans le département de l'Eure (27) sur la commune de Martot, lieu-dit 

« La Marasse ». Il est bordé au sud-est par la forêt de Bord et au Nord par des parcelles 

agricoles (maraîchage et grandes cultures), et à l’ouest, par la commune de Saint-Pierre-

lès-Elbeuf et les habitations de la rue de la Mare Asse. 

 

Figure 4 : Localisation du site (1/25000e)  

Les parcelles demandées sont donc situées au sud de la Vallée de la Seine et de l’Eure (rive 

gauche), à 2 600 m de l’Eure et de sa confluence avec la Seine. La principale voirie à 

proximité est la RD 321, à plus de 1850 m au Nord. 

Les habitations les plus proches sont celles de la rue de la Mare Asse à Saint-Pierre-lès-

Elbeuf. 

 

N 

Ech : 1/25000 
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Figure 5 : Plan cadastral 
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3.2  Identification cadastrale 

Les parcelles concernées par la demande, pour une surface totale cadastrale de 

40 ha 09 a 40 ca, sont les suivantes. L’occupation actuelle de chacune des parcelles est décrite 

dans le tableau ci-après. 

 

Section parcelle Lieu-dit Surface (m²) Surf. Expl. Occupation 

actuelle 

Commune 

C 2 La Marasse 22192 9909 Espace agricole Martot 

C 4 La Marasse 32329 15795 Espace agricole Martot 

C 5 La Marasse 146150 88626 Espace agricole Martot 

C 6 La Marasse 8243 7690 Espace agricole Martot 

C 81 La Marasse 192026 180299 Espace agricole Martot 

TOTAL   400940 302319   

Figure 6 : Parcelles concernées par le projet d'extension 

Section parcelle Lieu-dit Surface (m²) Occupation 

actuelle 

Commune 

C 42 Les Fieffes 

Mancelles 

10430 Prairie Martot 

  Chemin communal 

n°9 

 Chemin 

communal 

Martot 

TOTAL      

Figure 7 : Parcelles non exploitées mais nécessaires à l’exploitation (passage de la bande 

transporteuse) 

N.B. : toutes les parcelles sont maîtrisées par SPS (Cf. attestations foncières en annexe 2). 
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Figure 8 : Plan Local d’Urbanisme de la commune de Martot, extrait concernant les parcelles 

demandées 
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3.3 Urbanisme et servitudes 

3.3.1 PLU 

La commune de Martot possède un plan local d’urbanisme (PLU). Les parcelles demandées 

sont localisées en zone Ac, autorisant l’exploitation de carrière. Cette zone Ac est 

conforme à la Zone Spéciale de Recherche et d'exploitation de matières premières 

présente sur la zone et qui s’impose au règlement d’urbanisme local (zone dite article 

« 109 », dont la validité a été indéfiniment prolongée par l'article 35 de la loi n°70-1 du 2 

janvier 1970). 

A noter que la zone Ub de Saint-Pierre-lès-Elbeuf  bénéficie, selon le règlement du PLU de 

Martot d’une protection de 100 m dans laquelle l’exploitation de carrières est interdite, 

mais où les aménagements paysagers nécessaires de type merlon sont autorisés. Cette 

protection limite l’exploitation de la zone Ac (carrières). Elle permet de maintenir une 

distance suffisante entre les habitations existantes et la zone exploitée. 

N.B. : le règlement de la zone A, secteur Ac (carrières) du PLU figure en annexe 3. 

N.B. 2 : lors de la concertation, il a été validé avec les riverains présents que la distance 

séparant la zone exploitée des habitations sera arrêtée à 200 m. L’exploitation de la bande 

située entre 200 et 100 m des habitations sera soumise à la validation par la Commission 

Locale de Concertation et de Suivi (CLCS), sur la base des données de suivi. 

3.3.2 SCOT 

La demande d’exploitation est parfaitement compatible avec le SCoT Seine-Eure, approuvé 

le 14/12/2011 : 

Le SCOT est un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification urbaine à 

l’échelle de l’agglomération, c’est-à-dire un bassin de vie. Il sert de cadre de référence aux 

différentes politiques publiques dans les domaines de l’habitat, des transports, du 

développement économique et commercial, de l’environnement… 

Le SCOT fixe un cadre général concernant la vocation des espaces, mais il exprime surtout 

un projet de développement pour le territoire à horizon 20 ans. 
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Figure 9 : Orientations du SCoT dans la zone de projet 

N.B. : les Espaces naturels remarquables Indice 1 intègrent les Zones Natura 2000 

3.3.3 Schéma Départemental des Carrières de l’Eure 

Le Schéma Départemental des Carrières de l’Eure a été approuvé le 20/08/2014. La carrière 

de Martot-Criquebeuf-sur-Seine est classée dans les exploitations actives de la vallée de 

Seine. Les deux communes figurent au Schéma comme étant le siège d’une activité 

d’exploitation au nom de la société SPS. 

Ce Schéma reprend la Zone Spéciale de Recherche et d'exploitation de matières 

premières instaurée par Décret du 11 Avril 1969 en application de l'article 109 du Code 

Minier (zone dite article « 109 », dont la validité a été indéfiniment prolongée par l'article 

35 de la loi n°70-1 du 2 janvier 1970). La zone concernée est dénommée « Zone du Bassin 

de la Seine ».  
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La zone de la Marasse ne figure pas parmi la liste des zones incompatibles avec l’extraction 

de matériau : 

 Réserves naturelles 

 Arrêtés de protection de biotope (la Mare Asse se situe à plus de 180 m) 

 Sites du Conservatoire du littoral 

 Espaces et milieux remarquables loi Littoral 

 Lit mineur des cours d’eau 

 Lit majeur des rivières à vocation salmonicole et intermédiaire (vallées côtières) 

 Zone du lit majeur à 35 mètres du lit mineur des rivières à vocation cyprinicole 

 Zone à 50 mètres du lit mineur mesurant plus de 7,50 mètres de largeur 

 Sites Natura 2000 rivières 

 Zones humides en site Natura 

2000 Habitats Seine Aval 

 Forêts de protection 

 Sites classés 

Le site ne présente aucun enjeu 

important selon le schéma. 

 

 

 

Figure 10 : Carte de synthèse des enjeux environnementaux (Source : SDC, 2014) 

Elle est représentée comme étant une ressource identifiée de moyenne et haute terrasse 

(Cf. Figure 11, p. 21). 

Il s'avère que l'urbanisation est très présente sur la vallée. Les gisements restent toutefois 

importants, mais l'état de la ressource, notamment dans les alluvions récentes et les 

basses terrasses, nécessitera une exploitation maîtrisée afin de pérenniser le gisement 

au maximum. Il apparaît judicieux d'employer ces granulats en priorité à la réalisation de 

bétons de hautes performances, et plutôt d'éviter les remblais en « tout-venant » qui 

peuvent être réalisé avec d'autres matériaux. 

Le projet s’inscrit parfaitement dans le SDC de l’Eure, dont l’objectif est notamment de 

garantir un approvisionnement de proximité des bassins de consommation de la région et 

des territoires limitrophes en offrant le meilleur compromis possible entre coûts 

écologiques, sociaux et économiques. 

Il souligne également que la faible diversité des ressources géologiques dans la majeure 

partie du département associée aux besoins d’aménagement du territoire font de ce 
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gisement de granulats alluvionnaires d’une excellente qualité un enjeu majeur pour le 

département. 

Il préconise par ailleurs de prendre en compte l’activité agricole dans le réaménagement 

des carrières, qui est l’un des aspects du dossier déposé par SPS. 

 

 

Figure 11 : Cartographie de la ressource en granulats, boucle de Val-de-Reuil (Source: SDC 27, 2014) 
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3.3.4 SDAGE 

La zone d’étude se situe dans le périmètre du SDAGE du bassin de la Seine et des cours 

d’eau côtiers normands. 

Le SDAGE 2016-2021 et son programme de mesures ont été arrêtés par le préfet 

coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015. Leur mise en œuvre est effective depuis 

le 1er janvier 2016. 

Le SDAGE vise à l’atteinte du bon état écologique pour 62 % des rivières et 28 % de bon 

état chimique pour les eaux souterraines. Afin de permettre une gestion équilibrée de la 

ressource en eau et d’atteindre les objectifs environnementaux, le SDAGE identifie 8 défis 

: 

 diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

 diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

 réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micro-polluants, 

 protéger et restaurer la mer et le littoral, 

 protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 

 protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 

 gérer la rareté de la ressource en eau, 

 limiter et prévenir le risque inondation. 

Le SDAGE 2016-2021 comprend 44 orientations et 191 dispositions pour répondre à ces 

défis. 

La compatibilité avec ces orientations et dispositions est présentée en annexe 8. 

A la lecture de ce tableau, le projet est jugé compatible avec le SDAGE. En effet, le projet : 

- n’impacte pas le réseau hydrologique de surface 

- créé une mare de substitution en amont de l’exploitation du site 

- n’a pas d’impact sur les ruissellements (pendant l’exploitation ou après 

réaménagement, les eaux météoritiques restent sur le site) 

- n’a pas d’impact sur la turbidité des eaux de la nappe (l’épaisseur de sol supprime 

tout risque de percolation des fines dans la nappe) 

- a un impact positif sur la qualité des eaux par la suppression de l’utilisation des 

produits phytosanitaires dès l’autorisation du projet et une fois le réaménagement 

réalisé 

- permet le suivi de la qualité des eaux (implantation de piézomètres et analyses 

régulières) 

 

3.3.5 Natura2000 

La protection instituée par la mise en place de cette zone Nature 2000 est forte. Les milieux 

ou espèces justifiant sa mise en place doivent être absolument préservés ou des mesures 

doivent être mises en place pour compenser leur perte. 
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L’impact de la carrière sur cette zone est positif, car ce sont principalement les milieux 

ouverts, créés par la carrière actuelle en activité, qui ont permis la création de cette zone 

de protection. 

Au vu de la proximité du site et de la présence des espèces concernées (Œdicnème criard), 

un dossier d’étude d’incidence a été rédigé et figure en annexe de l’étude d’impact. 

3.3.6 Monument historique 

Les parcelles demandées à l’exploitation sont concernées par un périmètre de protection. 

Le monument est « le vieux puits du château du Parc » à Saint-Pierre-lès-Elbeuf. Le 

périmètre de 500 m tangente les parcelles cadastrées C2 et C4. 

 

Figure 12 : Périmètre de protection du monument historique concernant le site (Source : DRAC, 2018) 

Le projet n’aura pas d’impact sur le monument concerné. En effet, il n’existe pas de co-

visibilité entre les deux sites. La demande ne concerne ni la construction, ni la modification, 

ni la démolition d’un bâtiment ou la création d’une enseigne. 
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De plus, dans la zone concernée, l’exploitation sera minimale (moins de 2000 m²) et seuls 

les travaux préparatoires et aménagements paysagers seront réalisés :  

 Bornage, 

 Clôture, 

 Plantation de haie 

 Plantation d’une zone agroforestière 

 Création d’une mare 

 Création d’un merlon (temporaire) 

La zone sera ensuite réaménagée en agriculture selon les principes de la permaculture (Cf. 

Chap. 4.2, p. 35). 

3.3.7 Autres servitudes 

Rappelons que le site n’est aucunement concerné par : 

- Une zone inondable, 

- Un périmètre de captage d’eau potable. 

Une conduite de gaz traverse le site. Afin de supprimer tout risque, un bornage 

contradictoire sera réalisé avec le gestionnaire (GrDF). C’est une canalisation de moyenne 

pression (entre 4 et 25 bars), en acier de diamètre 168 mm. 

 

Figure 13 : Localisation de la canalisation de gaz et recul de 15 m 

 

Un recul de 15 m à l’axe de la canalisation, la clôture de la zone, avec un portail à chaque 

extrémité permet de respecter les obligations résultant de la convention de servitude, à 

savoir : 

 ne procéder à aucune construction y compris fondations et surplombs (avant-toit, 

auvent, etc.) dans la bande de servitude “non aedificandi” de 4 à 10 mètres, 
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 ne procéder à aucune plantation d’arbres dans la bande de servitude “non 

plantandi” de 6 à 10 mètres, 

 ne procéder à aucune implantation de conduites, câbles, réseaux divers dans les 

limites de la servitude, sauf croisement : pour la bande transporteuse, une 

convention sera mise en place, 

 ne procéder à aucune implantation d’ouvrages fixes (chambres, compteurs, bornes, 

candélabres, supports divers...), 

 ne procéder à aucune implantation de clôture dans la bande de servitude, sauf 

croisement et suivant projet à soumettre à TIGF, 

 ne jamais nuire à l’intégrité de la canalisation, 

 maintenir le libre accès le long de la conduite, aux agents assurant les opérations 

de surveillance, entretien, mise en place de dispositifs de repérage et toutes 

opérations courantes d’exploitation. 

3.4 Occupation du sol sur le site 

3.4.1 Les abords du site 

Le secteur d'étude est situé dans la vallée de la Seine, à une quinzaine de kilomètres au 

sud de Rouen. Le secteur d'étude est rural à dominante agricole (maraîchage et cultures 

céréalières).  

Au Nord du site, des espaces agricoles s’étendent jusqu’aux activités industrielles 

présentes en bord de Seine, le long de la RD321. 

Au sud, les espaces boisés font partie de la forêt domaniale de Bord-Louviers, massif de 

4500 ha classé dans sa quasi-totalité en Zone d'Intérêts Ecologiques, Faunistiques et 

Floristiques (ZNIEFF) de type II (n°0694). 

A l’ouest, on retrouve les habitations les plus proches sur la rue de la Mare Asse à Saint-

Pierre-lès-Elbeuf. 

Les zones urbaines plus importantes se localisent essentiellement le long de la Seine et 

autour des noyaux routiers. On peut noter la présence d'agglomérations importante telles 

qu'à l'ouest : Saint-Pierre-lès-Elbeuf, Elbeuf, Caudebec-lès-Elbeuf ou Saint-Aubin-lès-

Elbeuf et à l'est, l’agglomération de Val-de-Reuil. Dans ce tronçon de vallée, on retrouve 

d'autres exploitations de carrières en activité : sociétés STREF et CBN. 

3.4.2 La zone demandée à l’exploitation 

Les terrains objets de la présente demande sont agricoles (culture et jachère), pour 

l’intégralité des parcelles demandées. 

N.B. : la parcelle C80 abrite un poste détendeur de gaz (parcelle non incluse dans le 

périmètre de demande). 
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3.4.3 Accès 

Hormis par la rue de la Mare Asse, le site est peu accessible et donc peu fréquenté. Seuls 

les riverains accèdent à cette rue en impasse. Les chemins agricoles sont empruntés par 

les exploitants et quelques promeneurs. 

Figure 14 : Localisation des axes proches et accès au site 

N.B. : l'accès à la carrière sera sécurisé (clôture, barrières et portails à l'entrée). Les risques 

de sortie d'engins seront indiqués par panneaux et la vitesse sera limitée à 20 km/h dans 

l’emprise du site. 
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4 LES ACTIVITES EXERCEES SUR LE SITE 

4.1 Présentation de l'activité d'extraction 

L'objet du présent projet est l’extraction de granulats sur le site dit de « la Marasse » sur 

la commune de Martot. 

La société SPS exploite, sur les parcelles précédemment autorisées, un gisement 

d'alluvions de terrasse, constitué de sable et de graviers silico-calcaires. La partie sous-

jacente du gisement est constituée de craie sénonienne.  

La société SPS exploitera les alluvions sur ces terrains (rubrique 2510-1), jusqu’au fond de 

fouille (craie). 

4.1.1 Nature et caractéristiques du gisement 

4.1.1.1 Profil géologique 

Le profil géologique du site se présente de la manière suivante : 

 Terre de découverte : elle recouvre le gisement sur une épaisseur moyenne 

d’environ 0,95 m. Elle est constituée de : 

o Terre végétale qui, lorsqu’elle peut être distinguée des niveaux stériles 

inférieurs, présente une épaisseur allant de 5 à 20 cm environ. 

o Stériles d’exploitation, constitués de matériaux argilo-sableux (alluvions 

modernes), dont l’épaisseur varie de 75 cm à 90 cm environ. 

 Gisement : cette couche d’alluvions anciennes de bas niveaux (Fy) est d’une 

épaisseur variant de 4 à 10,6 m environ (avec une moyenne estimée de 5,75 m 

environ, d’après les sondages), soit au maximum à 19 m NGF. 

 Craie (roche mère) : La craie n’est pas extraite, elle est exploitée directement sur 

site afin d’aplanir le fond de fouille et l’adapter au réaménagement et de modeler 

les pentes. Cette activité est réalisée sans stockage. Ces aménagements pourront, 

en fonction de la réalité géologique, être réalisés sur l’intégralité du site et durant 

toute la durée d’exploitation. Cette extraction pourra être réalisée jusqu’à la cote 

19 m NGF. 

4.1.1.2 Surface exploitable 

La surface totale de la carrière sollicitée est de 40 ha 09 a 40 ca. 

En application des dispositions fixées par l’arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994, 

les distances horizontales de protection périphériques imposées au site sont de 10 m en 

limite des terrains voisins (chemin, limites foncières). En limite de zone urbanisable, cette 

distance de protection est portée à 100 m (règlement du PLU en annexe n°3). De chaque 

côté de la conduite de gaz, un recul de 15 m sera observé de manière à assurer la stabilité 

des terrains.  
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Figure 15 : Cotes des altitudes en m NGF du terrain naturel, du toit de gisement et du fond de gisement 

(Source : SPS, 2018) 
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La surface prélevée par ces protections s’élève à 9 ha 86 a 21 ca ramenant la surface 

réellement exploitable du site à 30 ha 23 a 19 ca. 

 Tonnage exploitable 

Le tonnage estimé du gisement exploitable est d’environ 3 600 000 t. La densité estimée 

du gisement en place est de 1,9 t/m3 (la densité du gisement en stock 1,8 t/m3, soit un 

indice de foisonnement : 5,5 %). 

Le moyen de suivi des tonnages : une bascule sur la bande transporteuse permet le relevé 

en temps réel et un point annuel est fait par un levé de géomètre. 

4.1.2 Production envisagée et durée sollicitée 

4.1.2.1 Production envisagée 

SPS s’est attachée à réserver la production de sables et de graviers pour des usages nobles 

et mettre ainsi en pratique une gestion rationnelle de la ressource minérale, conformément 

au Schéma Départemental des Carrières. 

Suivant ce principe et en adéquation avec le marché local, la production moyenne est fixée 

à 300 000 t/an, avec un maximum annuel de 700 000 t. 

Lors des premières années d’exploitation, la carrière de la Marasse sera exploitée en 

parallèle de la carrière des Fiefs Mancels, l’installation traitant, à son régime nominal, le 

tout venant des deux carrières. Après l’exploitation des Fiefs Mancels (fin en 2026), la 

carrière de la Marasse assurera à elle seule l’approvisionnement de l’installation. 

La totalité du gisement présent sur le site pourra être exploitée sur la durée sollicitée. 

De plus, le choix de mettre en place une procédure de réaménagement coordonné 

permettra un retour rapide des parcelles à une activité agricole diversifiée. 

 Durée sollicitée 

L'autorisation d'exploitation est donc sollicitée pour une durée de 12 ans à compter de la 

notification de l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

4.1.3 Rythme et planning prévisionnels du chantier 

4.1.3.1 Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires correspondent au : 

 bornage du terrain, 

 la mise en place de clôtures et de panneaux interdisant l’accès au site en périphérie 

des zones exploitées. 

Ces travaux seront réalisés en amont de l’exploitation. 
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4.1.3.2 Travaux d’aménagement préliminaires 

Les travaux d’aménagement préliminaires correspondent à : 

 la plantation de la haie périphérique, 

 la mise en place de la zone d’agroforesterie. 

Ils seront réalisés à la première période favorable permettant de s’assurer de la reprise des 

végétaux et d’un impact minimum sur la flore et la faune locale. 

4.1.3.3 Planning d'exploitation 

L'exploitation se fera en 3 phases successives (2 phases de 5 ans,  et une phase de 2 ans 

intégrant la finalisation du réaménagement). 

Dès le début de l’exploitation, le merlon, situé à 100 m environ des habitations de la rue de 

la Mare Asse sera mis en place à partir des terres de découverte de la phase 1. 

L’extraction sera réalisée, du lundi au vendredi (hors jours fériés) : 

 entre 07h00 et 19h00, à l’est de la conduite de gaz 

 entre 08h00 et 19h00, à l’ouest de la conduite de gaz 

 

Le décapage sera réalisé, du lundi au vendredi hors jours fériés, sur une période allant de 

08h00 à 18h00, quelques semaines par an (hors mois de juillet et août, à l’ouest de la 

conduite de gaz). 

Suite aux opérations de diagnostic et d’éventuelles fouilles archéologiques, chaque tranche 

comprendra la succession des travaux de décapage et de stockage de la découverte, 

d’extraction du gisement. 

4.1.3.4 Rythme et planning de la remise en état 

Le projet de réaménagement prévoit un réaménagement agricole en permaculture sur les 

deux zones séparées par la conduite de gaz et sa zone de protection. 

La remise en état des parcelles sera coordonnée à l’extraction (dans la mesure du possible, 

en fonction des phases) : chaque phase verra donc une période de décapage, une période 

d’extraction et une période de réaménagement. Le personnel chargé de l’extraction 

utilisera donc le matériel présent pour l’extraction pour réaliser ces travaux de 

réaménagement. 

Comme décrit précédemment, la zone à l’ouest, en agroforesterie sera implantée lors des 

travaux d’aménagement préliminaires (bande des 100 m) à la meilleure saison. 

Les autres surfaces seront préparées (nivellement, décompactage, amélioration des 

qualités agronomiques), puis les zones plantées d’arbres le seront une fois que les surfaces 

préparées seront suffisantes pour une implantation aisée et homogène (meilleure saison). 

N.B. : aucun apport de déchets ou remblais inertes n’est prévu pour ce projet. Cependant, 

des apports d’argile et de matières organiques compatibles Agriculture Biologique seront 

nécessaires afin d’enrichir le sol d’un point de vue agronomique. Le volume de ces apports 
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n’est pas quantifiable aujourd’hui car il sera adapté aux besoins agronomiques du sol. Un 

stock de ces apports sera localisé au plus proche de la zone en cours de réaménagement. 

La dernière année d'autorisation sera consacrée à achever les opérations de 

réaménagement : suppression des merlons encore présents (dont le merlon acoustique), 

plantation des dernières surfaces, semis d’engrais vert...  
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 Figure 16 : Sens d’extraction 
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4.1.4 Modalités d'exploitation 

L’exploitation se fera à ciel ouvert. Le gisement sera extrait à sec. 

L'exploitation sera réalisée selon deux étapes successives à chaque campagne de la façon 

suivante : 

1. Décapage et stockage de la terre de découverte 

Le décapage des terres de découverte sera réalisé à sec par des engins de terrassement, 

lors de campagnes annuelles (quelques semaines par an, hors juillet août, à l’ouest de la 

conduite de gaz). Les horaires de travail, durant ces campagnes seront, du lundi au 

vendredi hors jours fériés, de 08h00 à 18h00. 

Les stériles et terres végétales seront stockées séparément, prioritairement sous forme 

d’un merlon disposé sur la bande de protection de 100 m. Une fois la conformation atteinte 

pour la protection acoustique, la découverte sera réutilisée immédiatement dans le cadre 

du réaménagement (stockage temporaire à proximité de la zone à réaménager). 

N.B. : le merlon situé sur la bande des 100 m aura, conformément à l’étude acoustique, 

une hauteur de 6 m. Il sera constitué de stériles (cœur du merlon) et de terres végétales 

(en surface) et sera ensemencé d’engrais vert. Il sera utilisé pour le réaménagement de la 

dernière phase. 

Tous les merlons non-temporaires (plus de 6 mois) seront ensemencés d’engrais vert et la 

circulation y est interdite (afin d’éviter les tassements). Les hauteurs de stockage seront 

limitées à 2,5 m maximum (terres végétales) et 3,5 m maximum pour les stériles. 

 

Pendant les périodes de décapage, le personnel suivant pourra être présent : 

 un chef de carrière (responsable de l'installation de traitement voisine), ponctuel 

 les conducteurs des engins nécessaires : pelle, bull, tombereaux, chargeur, 

permanents 

 un rondier, ponctuel 

 un chef de poste, ponctuel 

 un responsable maintenance, ponctuel 

Pour le réaménagement, les mêmes engins et personnels seront présents. 

2. Extraction du gisement 

L'extraction sera entièrement réalisée au moyen d'une pelle mécanique. Elle assurera le 

chargement du tout-venant dans une trémie qui sera acheminé vers l’unité de traitement 

voisine par bandes transporteuses. 

Pendant les périodes d’extraction, le personnel suivant pourra être présent : 

 un chef de carrière (responsable de l'installation de traitement voisine), ponctuel 

 un conducteur de chargeur, permanent 

 un rondier, ponctuel 

 un chef de poste, ponctuel 

 un responsable maintenance, ponctuel 
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Un stockage temporaire est prévu, pour des besoins techniques. Les dimensions 

maximales sont de 3000 m² de surface avec une hauteur maximum de 5 m et toujours en 

fond de fouille. 

L’extraction sera réalisée, du lundi au vendredi (hors jours fériés) : 

 entre 07h00 et 19h00, à l’est de la conduite de gaz 

 entre 08h00 et 19h00, à l’ouest de la conduite de gaz 

4.1.5 Trajet emprunté pour rejoindre l’installation de traitement 

Les trajets empruntés pour rejoindre l’installation de traitement figurent sur la carte ci-

après.  

 

Figure 17 : Trajet zone d’extraction-installation de traitement, dans sa configuration maximum 

Les matériaux extraits rejoignent l’installation par bande transporteuse. Afin de limiter les 

impacts sur les circulations (piétonnes et routières), les passages de la bande 

transporteuse, existants et futurs sont inférieurs. 

Pour ce qui est des engins, les véhicules nécessitant de se rendre sur l’installation 

emprunteront les chemins communaux et, pour partie, une voirie interne à l’installation 

actuelle. La sécurité du franchissement sera assurée par une double barrière de part et 

d’autre. 

N.B. : pour une sécurité maximale, les engins de terrassement sur pneus (campagnes de 

décapages et réaménagement) seront accompagnés par un pilote pour le franchissement 

de la voie. 
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4.2 Présentation des opérations de remise en état 

Comme cela est écrit précédemment, la remise en état des parcelles sera coordonnée à 

l’extraction : chaque phase verra donc une période de décapage, une période d’extraction 

et une période de réaménagement. Le personnel chargé du décapage utilisera donc le 

même matériel pour réaliser ces travaux de réaménagement. 

N.B. : de chaque côté de la zone non exploitable protégeant la conduite de gaz, dès le point 

bas atteint, il sera aménagé une zone humide réceptionnant uniquement les eaux 

météoritiques. 

La plantation d’essences de production fruitière interviendra dès qu’une surface 

réaménagée sera suffisamment grande pour assurer une opération de plantation aisée 

ayant toutes les chances d’aboutir à une reprise. 

 

 

Figure 18 : Exemple de réaménagement en permaculture projeté 

Le réaménagement prévu permettra la création d’un écosystème intégrant les besoins 

identifiés, les objectifs inhérents au territoire, et de rendre le projet viable 

économiquement, performant écologiquement et esthétique.  
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Le projet de réaménagement en permaculture proposé n’est qu’un exemple de productions 

agricoles possibles. En effet, celles-ci pourront être adaptées en fonction de l’évolution du 

marché, des besoins de consommation et à la réalité physique du terrain. 

Plutôt que de grandes parcelles agricoles homogènes, le projet introduit plusieurs types 

d’exploitations : 

 Une parcelle de maraîchage dit « de plein champ » permettant la 

poursuite de la production actuelle, mais bénéficiant d’un écosystème 

diversifié, 

 Deux zones en agroforesterie, côté forêt de Bord (maraîchage) et du côté 

des habitations de la rue de la Mare Asse (bande de 100 m, céréales), 

 Deux zones de maraîchage diversifié, à l’ouest de la canalisation de gaz, 

 Un élevage avicole extensif (environ 200 poules), dont le parcours se 

situera à la verticale de la conduite de gaz, 

 Une zone de vergers, à différencier de l’espace de production fruitière, 

 Une zone d’arboriculture, le long du chemin situé en limite de parcelle, 

 Une zone de cueillette, sur laquelle pourrait se faire l’accueil du public, en 

fonction des souhaits du gestionnaire, 

 Des serres, pour la production de légumes d’été, 

 Une mosaïque d’écosystèmes abritant des productions telles que des 

plantes à parfum, aromatiques et médicinales, des fruits et des petits 

fruits. 

Tous ces éléments sont décrits dans l’étude spécifique jointe sur le réaménagement en 

permaculture « Etude de faisabilité d’un projet agricole selon les principes de la 

permaculture sur le site de la Marasse à Martot (Eure) dans le cadre du réaménagement 

d’une carrière » par BioAbondance. 

  

La permaculture a pour objet la création 

d’installations humaines 

environnementalement durables et 

socialement équitables, économes en 

ressources et en énergies, tout en étant d’une 

productivité élevée. 
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Comme décrit précédemment, la zone à l’ouest, en agroforesterie sera implantée lors des 

travaux d’aménagement préliminaires. Les autres surfaces seront préparées (nivellement, 

décompactage, amélioration des qualités agronomiques), puis les zones plantées d’arbres 

le seront une fois que les surfaces préparées seront suffisantes pour une implantation aisée 

et homogène. 

 

Figure 19 : Simulation de l'implantation de la zone d'agroforesterie sur la bande de 100 m 

La dernière année d'autorisation sera consacrée à achever les opérations de 

réaménagement : suppression des merlons encore présents, plantation des dernières 

surfaces, semis d’engrais vert... 

 

Figure 20 : Simulation du réaménagement projeté  
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4.3 Nature, volumes et destination des matières premières extraites 

Sur le site d’extraction, le matériau brut extrait est de granulométrie 0/350. La production 

moyenne annuelle demandée est de 300 000 t (avec un maximum de 700 000 t). 

Lors des premières années d’exploitation, la carrière de la Marasse sera exploitée en 

parallèle de la carrière des Fiefs Mancels, l’installation traitant, à son régime nominal, le 

tout venant des deux carrières. Après l’exploitation des Fiefs Mancels (fin en 2026), la 

carrière de la Marasse assurera à elle seule l’approvisionnement de l’installation. 

Une fois extraits, le gisement est acheminé vers l’installation de traitement voisine par 

bande transporteuse, pour séparer sables et graviers et de supprimer l’argile présente dans 

le gisement. 

Ces catégories de produits permettent à SPS de fournir à ses clients des produits 

présentant des caractéristiques nécessaires pour la fabrication de certains bétons et des 

matériaux routiers. Cette production type peut évoluer en fonction des clients et des 

usages qu’ils veulent faire des matériaux. 

Les produits sortant de l’installation de traitement sont normalisés CE (catégories 

européennes d’information pour les usagers, des qualités et usages possibles de ces 

produits). 

Aujourd’hui, ces produits sont à destination de : 

 la fabrication de béton (centrale à béton et préfabrication) : 80 % 

 la création de voirie (sous-couche…) : 20 %. 

4.4 Plan de gestion des déchets d’extraction 

Conformément aux prescriptions de l’article 11 de l’arrêté du 5 mai 2010 (modifiant l’article 

16 de l’arrêté du 22 septembre 1994), le dossier présente un plan de gestion des déchets 

inertes et des terres non polluées résultants du fonctionnement de la carrière. 

Dans le cas présent, les « déchets » d’extraction sont représentés par : 

 les terres végétales 

 les stériles de décapage 

qui seront stockés séparément et utilisés de manière adaptée pour le réaménagement du 

site. 

Tous les « déchets » issus de l’exploitation du site SPS proviennent de l’exploitation de 

roches sédimentaires d’alluvions silico-calcaires et sont mentionnés dans la liste positive 

de déchets inertes publiée par le ministère de l’écologie dans sa note d’instruction du 22 

mars 2011. 

Ils sont ainsi dispensés de démontrer leur caractère inerte. 

En effet, les matériaux de découverte ne peuvent pas être commercialisés comme 

gisement destiné à élaborer des granulats. Ces matériaux sont nécessaires sur le site pour 

la remise en état des terrains à exploiter. Ils apparaissent à ce titre comme un coproduit 

d’exploitation plutôt que comme un déchet. Néanmoins, en application de l’arrêté du 19 

avril 2010, ils sont pris en compte dans le présent plan de gestion. 
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Ce plan de gestion sera révisé par l’exploitant : 

 tous les 5 ans, 

 en cas de modification des installations susceptible d’entraîner une modification 

substantielle des éléments de ce plan. 

Site Carrière SPS 

Activité Production de granulats  

Roches concernées Découverte Terre végétale et matériaux 

argilo-sableux 

Gisement Alluvions silico-calcaire 

Code déchet Nature 

(solide, 

liquide, 

boueux…) 

Origine 

(découverte, 

extraction, 

traitement…) 

Quantité 

totale estimée 

sur la durée 

d’exploitation 

Identification du  

stockage 

(merlons, dépôt 

de surface, 

bassins…) 

Terres non polluées Terre 

végétale et 

matériaux 

argilo-

sableux 

Découverte Quantité 

totale 

estimée : 

286 570 m3 

Dépôt de surface 

en merlons 

séparément pour 

les stériles et 

terres végétales 

Figure 21 : Plan de gestion des déchets 

 

STOCKAGE DES TERRES NON POLLUEES 

Stockage Dépôt de surface composé des matériaux de découverte.  

Codes déchet / 

Désignation 

nomenclature 

Non référencé. 

Caractéristiques La découverte est constituée de terre végétale (lorsqu’elle peut être dissociée) et de 

matériaux argilo-sableux. 

Dépôt de surface d’une hauteur maximale de 6 mètres. 

Exploitation générant 

le déchet 

 

Travaux de découverte de la partie supérieure du gisement. 

L’extraction mécanique est réalisée par des pelles ou chargeurs. 

Quantités stockées Quantité totale estimée du périmètre AP : 286 570 m3 

Durée maximale de 

stockage 

Jusqu’à la remise en état finale du site. 

Traitement ultérieur 

 

Stockage définitif au fur et à mesure de l’avancement du réaménagement prévu 

conformément à l’étude d’impact. 

Stabilité du stockage Aucun risque d’instabilité vis à vis des parcelles voisines en raison de la localisation 

du dépôt. 

Hauteur maximale des merlons à 6 mètres (merlon acoustique), 3,5 m (stériles), 2,5 m 

(terres végétales), Merlons ensemencés au-delà de 6 mois de stockage. 
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ENVIRONNEMENT 

ET SANTE  

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES, lessivage par 

les eaux de 

ruissellement 

Déstructuration du 

sol, compactage, 

lessivage des 

éléments nutritifs par 

les pluies 

Négligeable Sans objet 

Moyens de 

prévention pour 

réduire les impacts 

Merlons 

ensemencés au-

delà de 6 mois de 

stockage. 

Fossés de 

dérivation des eaux 

en périphérie. 

Matériaux inertes. 

 

Stockage séparé sur 

sol stable. 

Merlons ensemencés 

au-delà de 6 mois de 

stockage. 

Hauteur de stockage 

des merlons limitée à 

6 mètres. 

 

Arrosage des 

pistes au moment 

du terrassement. 

Sans objet 

Procédure de 

contrôle et de 

surveillance 

Sans objet Sans objet Contrôle de 

retombés des 

poussières par 

système de jauges 

selon AP. 

Sans objet 

Etude 

complémentaire 
Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

 

Figure 22 : Vue aérienne du site  
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5 CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

5.1 Contexte réglementaire 

Depuis la loi du 04 janvier 1993 (art. L. 515-6 du Code de l’Environnement), les carrières 

sont soumises au régime des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

Elles figurent à présent sous la rubrique 2510-1, et sont soumises à autorisation. 

L'article L. 516-1 du Code de l’Environnement fait obligation aux exploitants de carrières 

de constituer des garanties financières destinées à assurer la remise en état du site en cas 

de défaillance de l'exploitant. 

Le montant de ces garanties financières est calculé forfaitairement selon les règles fixées 

par les Arrêtés Ministériels du 10 février 1998 et du 09 février 2004. 

5.2 Méthode de calcul 

Le montant des garanties retenu est égal au montant maximal calculé sur une période de 

5 ans. Il correspond au coût des travaux de remise en état par une entreprise extérieure. 

L'Arrêté Ministériel du 09 février 2004 distingue trois catégories de carrières (à l'exclusion 

des carrières souterraines, des opérations de dragage et d'affouillement) : 

1/ carrière de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle, 

2/ carrière en fosse ou à flanc de relief, 

3/ autre carrière à ciel ouvert. 

Pour la carrière de Martot-Criquebeuf-sur-Seine, la formule de calcul retenue est celle des 

carrières en fosse, puisque l’extraction se pratique hors d’eau : 

C =  x (S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) 

Avec : 

- C : montant total des garanties financières pour la période concernée, 

- S1 : somme des surfaces de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et de la valeur 

maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées diminuées de la valeur 

maximale des surfaces en chantier (découverte et en exploitation) soumises à défrichement. Elle est exprimée 

en hectares. 

- S2 : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en chantier 

(découverte et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état. Elle est exprimée 

en hectares. 

- S3 : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit du linéaire 

de chaque front par sa hauteur moyenne, diminuée des surfaces remises en état. Elle est exprimée en hectares. 

-  : indexation sur l’indice TP01 au 30 novembre 2018 (dernière valeur connue : 111,1) valeur : 1,267 (sur base 

2015) 

- C1 : coût unitaire (T.T.C.) de 15 555 €/ha. 

- C2 : coût unitaire (T.T.C.) de 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares ; 29 625 €/ha pour les 5 suivants ; 22 

220 €/ha au-delà 

- C3 : coût unitaire (T.T.C.) de 17 775 €/ha. 
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Figure 23 : Garanties financières : surfaces concernées par phase quinquennale 

5.3  Estimation des surfaces et linéaires 

Pour toute la période demandée à l’exploitation (12 ans), les surfaces et linéaires décrits 

ci-dessous ont été mesurées à partir du plan d’exploitation prévisionnel développé à partir 

des tonnages à exploiter annuellement. 

 

Figure 24 : Planning d'exploitation 

N.B. : Ce calcul intègre uniquement les surfaces concernées par l’exploitation. Du fait de 

leur caractère aléatoire, le diagnostic archéologique et les éventuelles fouilles ne sont pas 

pris en compte. 

Les surfaces exploitées sont regroupées dans le tableau ci-après : 
    S1 (ha) S2 (ha) S3 (ha) Garanties 

  Année 1 2,39 3,69 0,50   

  Année 2 2,39 5,51 0,87   

  Année 3 2,39 4,71 0,49   

  Année 4 2,39 7,42 0,64   

  Année 5 2,39 8,35 0,63   

Période quinquennale 1 Surface maximale 2,39 8,35 0,87 422 119 € 

 Année 6 2,39 8,80 0,75   

  Année 7 2,39 8,54 0,66   

  Année 8 2,39 7,44 0,81   

  Année 9 2,39 6,05 0,96   

  Année 10 2,39 5,72 0,59   

Période quinquennale 2 Surface maximale 2,39 8,80 0,96 441 244 € 

 Année 11 2,39 6,74 0,71   

  Année 12 2,23 6,74 0,71   

  Année 13 0,00 0,00 0,00   

  sans objet 0,00 0,00 0,00   

  sans objet 0,00 0,00 0,00   
Période quinquennale 3 Surface maximale 2,39 6,74 0,71 358 164 € 

Figure 25 : Tableau de calcul des garanties financières 
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N.B. : pour chaque phase quinquennale, et pour chaque surface, c’est l’hypothèse la plus 

défavorable qui est retenue pour l’estimation des garanties financières. 

Le montant proposé est donc égal au montant maximal calculé sur les trois périodes 

quinquennales et correspondant aux surfaces maximales atteintes par période. Elle est 

donc fixée, par calcul forfaitaire à 422 119 € pour la première période quinquennale, 

441 244 € pour la deuxième période, 358 164 € pour la dernière période. 

Ces garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement bancaire  

conforme au modèle défini par l'arrêté du 01 février 1996. Elles consisteront en 

l'engagement écrit d'un établissement bancaire ou d'une entreprise d'assurance. 
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE 

 

La présentation de l’entreprise figure en page 9 

 

 

La société SPS exploite le site de Martot / Criquebeuf-sur-Seine depuis plus de 45 ans. Elle 

emploie sur le site 17 salariés et dispose d’une installation de traitement et d’un matériel 

complet d’exploitation. 

  

SPS a réalisé, sur son unique site de Martot-Criquebeuf-sur-Seine, entre 2011 et 2016, les 

chiffres d’affaire suivants : 

 2011 : 10,3 millions d’euros 

 2012 : 10,2 millions d’euros 

 2013 : 10,4 millions d’euros 

 2014 : 10,7 millions d’euros 

 2015 : 10,2 millions d’euros 

 2016 : 10,2 millions d’euros 

 

SPS est filiale de CEMEX et GSM, dont les présentations figurent en pages suivantes. 
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Capacités techniques et financières 

de la société 

CEMEX GRANULATS 

PRESENTATION GENERALE 

Avec plus de 60 implantations réparties sur l’ensemble du territoire national et une production 

moyenne de 20 millions de tonnes par an, CEMEX GRANULATS est le 5ème producteur français de 

granulats et l’un des deux leaders mondiaux des matériaux de construction. 

Producteur d’un matériau essentiel à la construction et aux travaux publics, CEMEX GRANULATS 

dispose d’un savoir-faire de plusieurs décennies dans le domaine de l’industrie extractive et 

utilise les méthodes d’extraction et de traitement les plus modernes. Grâce à l’informatisation 

de ses sites de production et à la mise en place de laboratoires d’analyses, cette société assure 

un suivi technique permanent de la qualité de ses produits à chaque phase de leur élaboration. 

CEMEX GRANULATS est, par ailleurs, un acteur important du transport de matériaux par voie d’eau 

grâce à une flotte fluviale de 12 pousseurs, dont 3 dédiés au transport de longue distance, et 

77 barges d’une capacité individuelle comprise entre 300 et 2 500 tonnes. Associés les uns aux 

autres, ces éléments forment des convois pouvant transporter jusqu’à 5 000 tonnes de 

matériaux depuis les sites d’extraction vers les sites de production de béton ou chez les clients. 

Pour répondre aux besoins du marché, la logistique fluviale complète sa propre flotte par 

l’affrètement d’environ 60 automoteurs et pousseurs indépendants et propose d’autres 

prestations telles que les travaux fluviaux ou les transports exceptionnels. 

En tant qu’industriel responsable, CEMEX GRANULATS prend en compte le développement durable 

dans toutes les étapes de ses métiers. Ses objectifs sont : 

> de concilier les impératifs économiques, sociaux, techniques et 

environnementaux, 

> de gérer durablement les ressources naturelles et les matières premières, 

afin de répondre aux besoins d’aménagement du territoire. 

CEMEX a par ailleurs concrétisé son implication dans le développement durable initiée par la 

signature de sa politique de responsabilité sociale par une première évaluation AFAQ 

26000réalisée dès 2012, puis une deuxième en 2014 suite à laquelle elle a atteint le niveau 

maximum 4/4 « exemplarité ». 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

La politique environnementale de l’entreprise définit l’ensemble des engagements majeurs et 

des principes d’action de cette dernière à l’égard de l’environnement. Elle s’inscrit dans une 
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démarche environnementale globale engagée avec l’ensemble de ses partenaires (l’ADEME, 

l’Agence de l’Eau, les associations naturalistes, les élus locaux, les administrations, les 

scientifiques et les clients). 

Elle s’appuie sur des principes-clés que sont la maîtrise des impacts, le respect de la 

réglementation et la recherche constante d’amélioration des performances 

environnementales. 

La mise en œuvre de cette politique repose sur une organisation précisément définie grâce à 

des procédures rigoureuses et des outils adaptés. Cette méthodologie a ainsi permis de mettre 

en place des aménagements de qualité sur l’ensemble des sites. C’est ainsi que l’intégralité 

des carrières, des ports, des dépôts, des pousseurs, et des sièges administratifs de CEMEX 

GRANULATS possèdent la certification ISO 14001. 

Outre la certification ISO 14001, la politique environnementale de CEMEX s’est traduite 

également par l’obtention en 2012, de la reconnaissance de l’État pour son engagement vis-

à-vis de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB). 

CEMEX GRANULATS développe également des partenariats nationaux et régionaux avec les 

associations environnementales dont la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO). Ce 

partenariat, contractualisé par une convention annuelle depuis 12 ans, se caractérise par une 

réflexion et une concertation sur les enjeux du développement durable, des actions 

pédagogiques, un suivi et une recherche scientifiques ainsi qu’une communication vers le 

grand public. 

 

ACTIVITES 

L’entreprise produit des sables et graviers issus de gisements alluvionnaires (50 %), roches 

calcaires et éruptives (45 %) et granulats marins (5 %), destinés aux marchés du bâtiment (40 %) 

et des travaux publics (60 %). CEMEX reçoit également 2 millions de tonnes de déchets inertes 

du BTP, utilisés majoritairement pour le remblaiement de ses carrières. 

Sur le plan régional, CEMEX GRANULATS NORD représente un ensemble de 13 carrières et 2 

plateformes implantées en Champagne-Ardenne, Île-de-France, Normandie, Bourgogne, Nord 

et Picardie dont la production annuelle avoisine 7 millions de tonnes. 

Sa branche logistique contribue au transport vers un réseau de 10 ports franciliens de plus de 3 

millions de tonnes de granulats provenant de carrières alluvionnaires et de gravats issus des 

chantiers urbains (Déchets Industriels Banals du bâtiment). Elle contribue aussi à 

l’approvisionnement en tout-venant de ces installations à partir de gisements déportés, et à 

l’alimentation de ses plates-formes relais souvent tri-modales (fer, eau, route). 

CEMEX GRANULATS NORD détient l’ensemble de la logistique fluviale de CEMEX GRANULATS. 
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Implantation des sites CEMEX GRANULATS – Nord 

MOYENS HUMAINS 

Pour mener à bien ses missions, CEMEX GRANULATS dispose de Directions Techniques régionales relayées 

sur les sites par les Chefs de Carrière. Ces derniers sont associés à un Service Développement, 

Environnement et Foncier, un Laboratoire de Contrôle Qualité, ainsi que des Animateurs sécurité. 

D’autres compétences sont développées au siège de la société, notamment une assistance 

technique avec le Service Matériel. 

CEMEX GRANULATS Nord emploie actuellement 250 personnes. 

MOYENS MATERIELS 

Pour la commercialisation de ces matériaux, CEMEX GRANULATS NORD détient une flotte de 77 barges 

et 12 pousseurs permettant à la fois d’approvisionner ces clients en granulats et à la fois 

d’acheminement des matériaux inertes vers les carrières à remblayer et les installations de 

traitement. 
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DEMARCHE QUALITE 

CEMEX GRANULATS détient, depuis 2004, une attestation de conformité CE niveau 2+, de la maîtrise 

de la production de ses granulats, sur l’ensemble de ses sites. Cette attestation lui a été délivrée 

par l’organisme de certification AFNOR Certification. 

CAPACITES FINANCIERES 

Chiffre d’affaires et résultat de CEMEX Granulats : 

  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

CEMEX  

FRANCE  

CA (M€) 

880 992 973 970 932 835 893 

CEMEX  

GRANULATS  

CA (k€) 

133 423 150 899 154 821 154 651 156 891 148 391 162 765 

Résultats 

avant impôts 

(k€) 

6 185 9 415 6 905 7 177 -3 090 -3 401 -4 834 
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- ANNEXE 5 - 

 

AVIS DE LA COMMUNE DE MARTOT SUR LA VOCATION 

FUTURE DU SITE 
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- ANNEXE 6 - 

 

AVIS DU PROPRIETAIRE SUR LA VOCATION FUTURE DU SITE 
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- ANNEXE 7 - 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

POUR L’UTILISATION D’UN CHEMIN COMMUNAL 

POUR LE PASSAGE D’UNE BANDE TRANSPORTEUSE 
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- ANNEXE 8 - 

 

ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET  

AVEC LE SDAGE NORMANDIE SEINE 2016-2021 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

O1 Poursuivre la 

réduction des 

apports ponctuels 

de temps sec des 

matières 

polluantes 

classiques dans 

les milieux tout en 

veillant à 

pérenniser la 

dépollution 

existante 

D1.1 Adapter les rejets issus des collectivités, des industriels 

et des exploitations agricoles au milieu récepteur 

Pas de rejet 

D1.2 Maintenir le bon fonctionnement du patrimoine existant 

des collectivités, des industriels et des exploitations 

agricoles au regard des objectifs de bon état, des 

objectifs assignés aux zones protégées et des 

exigences réglementaires 

S.O. 

D1.3 Traiter et valoriser les boues des systèmes 

d’assainissement 

S.O. 

D1.4 Limiter l’impact des infiltrations en nappes Compatible 

D1.5 Valoriser le potentiel énergétique de l’assainissement S.O. 

D1.6 Améliorer la collecte des eaux usées de temps sec par 

les réseaux collectifs d'assainissement 

S.O. 

D1.7 Limiter la création de petites agglomérations 

d’assainissement et maîtriser les pollutions ponctuelles 

dispersées de l’assainissement non collectif 

S.O. 

O2 Maîtriser les rejets 

par temps de pluie 

en milieu urbain 

D1.8 Renforcer la prise en compte des eaux pluviales dans 

les documents d’urbanisme 

S.O. 

D1.9 Réduire les volumes collectés par temps de pluie 

D1.10 Optimiser le système d’assainissement et le système 

de gestion des eaux pluviales pour réduire les 

déversements par temps de pluie 

D1.11 Prévoir, en absence de solution alternative, le 

traitement des rejets urbains de temps de pluie 

dégradant la qualité du milieu récepteur 

O3 Diminuer la 

pression polluante 

par les fertilisants 

(nitrates et 

phosphore) en 

élevant le niveau 

d’application des 

bonnes pratiques 

agricoles 

D2.12 Prendre en compte l’eutrophisation marine dans la 

délimitation des zones vulnérables 

Passage de 

l’agriculture 

conventionn

elle au BIO 
D2.13 Réduire la pression de fertilisation dans les zones 

vulnérables pour atteindre les objectifs du SDAGE 

D2.14 Optimiser la couverture des sols en automne pour 

atteindre les objectifs environnementaux du SDAGE 

D2.15 Maîtriser les apports de phosphore en amont des 

masses d’eau de surface eutrophisées ou menacées 

d’eutrophisation 

O4 Adopter une 

gestion des sols et 

de l’espace 

agricole 

permettant de 

réduire les risques 

de ruissellement, 

d’érosion et de 

D2.16 Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le 

maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en place de 

zones tampons 

S.O. 

D2.17 Maîtriser le ruissellement et l’érosion en amont des 

masses d’eau altérées par ces phénomènes 

S.O. 

D2.18 Conserver et développer les éléments fixes du paysage 

qui freinent les ruissellements 

Création de 

haies 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

transfert des 

polluants vers les 

milieux 

aquatiques 

D2.19 Maintenir et développer les surfaces en herbe 

existantes (prairies temporaires ou permanentes) 

Création de 

prairies 

D2.20 Limiter l’impact du drainage par des aménagements 

spécifiques 

S.O. 

O5 Limiter les risques 

micro-biologiques, 

chimiques et 

biologiques 

d’origine agricole 

en amont proche 

des « zones 

protégées » à 

contraintes 

sanitaires 

D2.21 Maîtriser l’accès du bétail aux abords des cours d’eau 

et points d’eau dans ces zones sensibles aux risques 

microbiologiques, chimiques et biologiques 

S.O. 

D2.22 Limiter les risques d’entraînement des contaminants 

microbiologiques par ruissellement hors des parcelles 

O6 Identifier les 

sources et parts 

respectives des 

émetteurs et 

améliorer la 

connaissance des 

micropolluants 

D3.23 Améliorer la connaissance des pollutions par les 

micropolluants pour orienter les actions à mettre en 

place 

S.O. 

O7 Adapter les 

mesures 

administratives 

pour mettre en 

œuvre des 

moyens 

permettant 

d’atteindre les 

objectifs de 

suppression ou de 

réduction des 

rejets 

micropolluants 

pour atteindre le 

bon état des 

masses d’eau 

D3.24 Adapter les actes administratifs en matière de rejets de 

micropolluants 

S.O. 

D3.25 Intégrer dans les autres programmes et décisions pris 

dans le domaine de l’eau les objectifs de réduction des 

micropolluants ainsi que les objectifs spécifiques du 

littoral et ceux des programmes d’actions adoptés sur 

les aires d’alimentation de captage (AAC) 

D3.26 Intégrer dans les documents professionnels les 

objectifs de réduction des micropolluants ainsi que les 

objectifs spécifiques des aires d’alimentation de 

captage (AAC) et du littoral 

O8 Promouvoir les 

actions à la source 

de réduction ou 

suppression des 

rejets de 

micropolluants 

D3.27 Responsabiliser les utilisateurs de micropolluants 

(activités économiques, unions professionnelles, 

agriculteurs, collectivités, associations, groupements et 

particuliers...) 

S.O. 

D3.28 Mettre en œuvre prioritairement la réduction à la source 

des rejets de micropolluants 

S.O. 

D3.29 Poursuivre les actions vis-à-vis des effluents concentrés 

toxiques produits en petites quantités par des sources 

dispersées et favoriser leur recyclage 

S.O. 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

D3.30 Réduire le recours aux pesticides en agissant sur les 

pratiques 

Passage de 

l’agriculture 

conventionn

elle au bio 

D3.31 Maîtriser les usages des micropolluants dans les aires 

d’alimentation des captages (AAC) 

S.O. 

O9 Soutenir les 

actions palliatives 

contribuant à la 

réduction des flux 

de micropolluants 

vers les milieux 

aquatiques 

D3.32 Soutenir les actions palliatives contribuant à la 

réduction des flux de micropolluants vers les milieux 

aquatiques 

S.O. 

O10 Réduire les 

apports en excès 

de nutriments 

(azote et 

phosphore) pour 

limiter les 

phénomènes 

d’eutrophisation 

littorale et marine 

D4.33 Identifier les bassins prioritaires contribuant de manière 

significative aux phénomènes d’eutrophisation 

S.O. 

D4.34 Agir sur les bassins en « vigilance nutriments » pour 

prévenir tout risque d’extension des phénomènes 

d’eutrophisation aux zones encore préservées 

S.O. 

D4.35 Renforcer la réduction des apports de nutriments dans 

les bassins prioritaires 

S.O. 

D4.36 Agir sur les bassins à enjeux « Macro-algues 

opportunistes » pour réduire les flux d’azote à la mer 

S.O. 

D4.37 Agir sur les bassins à enjeux « phytoplancton et macro-

algues opportunistes » 

S.O. 

D4.38 Agir sur les bassins contributeurs à « enjeux locaux 

d’eutrophisation » 

S.O. 

O11 Limiter ou 

supprimer les 

rejets directs de 

micropolluants au 

sein des 

installations 

portuaires 

D4.39 Recommander pour chaque port un plan de gestion 

environnementale 

S.O. 

D4.40 Réduire ou éliminer à la source les pollutions 

chroniques ou accidentelles provenant des installations 

portuaires ou transitant par elles 

O12 Limiter ou réduire 

les rejets directs 

en mer de 

micropolluants et 

ceux en 

provenance des 

opérations de 

dragage et de 

clapage 

D4.41 Favoriser la mise en œuvre de schémas d’orientation 

territorialisés des opérations de dragage en mer et des 

filières de gestion des sédiments évolutifs et adaptés 

aux besoins locaux 

S.O. 

D4.42 Limiter l’impact des opérations de dragage/clapage sur 

les milieux marins 

D4.43 Limiter ou supprimer certains rejets en mer 

O13 Réduire les 

risques sanitaires 

liés aux pollutions 

D4.44 Réaliser des profils de vulnérabilité des zones de 

baignade en eau de mer (et en eau douce), zones 

conchylicoles et de pêche à pied des bivalves 

S.O. 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

dans les zones 

protégées 

(baignades, 

conchylicoles et 

de pêche à pied) 

D4.45 Faire évoluer les profils et évaluer les actions au fil 

d’une mise à jour des connaissances 

D4.46 Identifier et programmer les travaux limitant la pollution 

microbiologique, chimique et biologique à impact 

sanitaire 

D4.47 Sensibiliser les usagers à la qualité des branchements 

ou de leur assainissement individuel et à la toxicité de 

leurs rejets domestiques 

S.O. 

O14 Préserver et 

restaurer la 

fonctionnalité des 

milieux 

aquatiques 

littoraux et marins 

ainsi que la 

biodiversité 

D4.48 Limiter l’impact des travaux, aménagements et 

activités sur le littoral et le milieu marin 

S.O. 

D4.49 Limiter le colmatage des fonds marins sensibles 

D4.50 Réduire les quantités de macro et micro déchets en mer 

et sur le littoral afin de limiter leur impact sur les 

habitats et les espèces 

O15 Promouvoir une 

stratégie intégrée 

du trait de côte 

D4.51 Développer une planification de la gestion du trait de 

côte prenant en compte les enjeux de biodiversité, de 

patrimoine et de changement climatique 

S.O. 

O16 Protéger les aires 

d’alimentation de 

captage d’eau 

destinée à la 

consommation 

humaine contre 

les pollutions 

diffuses 

D5.52 Classer les points de prélèvement en eau potable en 

fonction de la qualité de l’eau brute 

S.O. 

D5.53 Définir et diagnostiquer les aires d’alimentation des 

captages 

D5.54 Mettre en œuvre un programme d’action adapté pour 

protéger ou reconquérir la qualité de l’eau captée pour 

l’alimentation en eau potable 

D5.55 Protéger la ressource par des programmes de maîtrise 

d’usage des sols en priorité dans les périmètres de 

protection réglementaire et les zones les plus sensibles 

des aires d’alimentation de captages 

D5.56 Protéger les zones protégées destinées à l’alimentation 

en eau potable pour le futur 

O17 Protéger les 

captages d’eau de 

surface destinés à 

la consommation 

humaine contre 

les pollutions 

D5.57 Mettre en œuvre des périmètres de protection des 

prises d’eau pour l’alimentation en eau potable 

S.O. 

D5.58 Encadrer les rejets ponctuels dans les périmètres 

rapprochés de captages 

D5.59 Prendre en compte les eaux de ruissellement pour 

protéger l’eau captée pour l’alimentation en eau 

potable 

O18 Préserver et 

restaurer la 

fonctionnalité des 

milieux 

D6.60 Éviter, réduire, compenser les impacts des projets sur 

les milieux aquatiques continentaux 

Création 

d’une mare 

de 

substitution 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

aquatiques 

continentaux et 

littoraux ainsi que 

la biodiversité 

D6.61 Entretenir les milieux aquatiques et humides de façon à 

favoriser leurs fonctionnalités, préserver leurs habitats 

et leur biodiversité 

S.O. 

D6.62 Restaurer et renaturer les milieux dégradés, les masses 

d’eau fortement modifiées ou artificielles 

D6.63 Délimiter et cartographier les espaces de mobilité des 

cours d’eau et du littoral 

D6.64 Préserver et restaurer les espaces de mobilité des 

cours d’eau et du littoral 

S.O. 

D6.65 Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité des 

milieux aquatiques particulièrement dans les zones de 

frayères 

D6.66 Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et 

environnementale 

D6.67 Identifier et protéger les forêts alluviales 

O19 Assurer la 

continuité 

écologique pour 

atteindre les 

objectifs 

environnementau

x des masses 

d’eau 

D6.68 Décloisonner les cours d’eau pour restaurer certains 

traits hydromorphologiques, contribuer à l’atteinte du 

bon état écologique, et améliorer la continuité 

écologique 

S.O. 

D6.69 Supprimer ou aménager les ouvrages à marée des 

cours d’eau côtiers pour améliorer la continuité 

écologique 

D6.70 Aménager les prises d’eau des turbines 

hydroélectriques pour assurer la dévalaison et limiter 

les dommages sur les espèces migratrices 

D6.71 Diagnostiquer et établir un programme de restauration 

de la continuité dans les SAGE 

D6.72 Favoriser la diversité des habitats par des connexions 

transversales 

D6.73 Informer, former et sensibiliser sur le rétablissement de 

la continuité écologique 

O20 Concilier la lutte 

contre les 

émissions de gaz 

à effet de serre et 

l’atteinte du bon 

état 

D6.74 Concilier le transport par voie d’eau, la production 

hydroélectrique et le bon état 

S.O. 

O21 Gérer les 

ressources 

vivantes en 

assurant la 

D6.75 Établir et mettre en œuvre des plans de gestion 

piscicole à une échelle pertinente 

S.O. 

D6.76 Promouvoir une gestion patrimoniale naturelle basée 

sur les milieux et non pas sur les peuplements 

piscicoles 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

sauvegarde des 

espèces 
D6.77 Gérer les ressources marines 

D6.78 Réviser les catégories piscicoles des cours d’eau selon 

leur état fonctionnel 

D6.79 Assurer la circulation des migrateurs amphihalins entre 

les milieux aquatiques continentaux et marins et le 

maintien de leur capacité d’accueil 

D6.80 Améliorer la connaissance des migrateurs amphihalins 

en milieux aquatiques continentaux et marins 

D6.81 Veiller à la préservation des stocks de poissons 

migrateurs amphihalins entre les milieux aquatiques 

continentaux et marins 

S.O. 

D6.82 Intégrer les dispositions du plan de gestion des 

poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie dans 

les SAGE 

O22 Mettre fin à la 

disparition et à la 

dégradation des 

zones humides et 

préserver, 

maintenir et 

protéger leur 

fonctionnalité 

D6.83 Éviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les 

zones humides 

S.O. 

D6.84 Veiller à la cohérence des aides publiques en zones 

humides 

D6.85 Cartographier et caractériser les zones humides dans 

un objectif de connaissance et de gestion 

D6.86 Protéger les zones humides par les documents 

d’urbanisme 

D6.87 Préserver la fonctionnalité des zones humides 

D6.88 Limiter et justifier les prélèvements dans les nappes et 

cours d’eau alimentant une zone humide 

D6.89 Établir un plan de reconquête des zones humides 

D6.90 Informer, former et sensibiliser sur les zones humides 

O23 Lutter contre la 

faune et la flore 

exotiques 

envahissantes 

D6.91 Mettre en place un dispositif de surveillance des 

espèces exotiques envahissantes 

Pris en 

compte 

dans l’arrêté 

actuel. 
D6.92 Définir et mettre en œuvre une stratégie d’intervention 

pour limiter les espèces exotiques envahissantes 

D6.93 Éviter l’introduction et la propagation des espèces 

exotiques envahissantes par les activités humaines 

D6.94 Intégrer la problématique des espèces exotiques 

envahissantes dans les SAGE, les contrats, les autres 

documents de programmation et de gestion 

O24 Eviter, réduire, 

compenser 

l’incidence de 

D6.95 Zoner les contraintes liées à l’exploitation des carrières 

ayant des incidences sur l’eau, les milieux aquatiques 

et les zones humides 

S.O. 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

l’extraction de 

matériaux sur 

l’eau et les milieux 

aquatiques 

D6.96 Évaluer l’incidence des projets d’exploitation de 

matériaux sur le bon fonctionnement des milieux 

aquatiques continentaux et des zones humides 

C’est l’objet 

du dossier 

D6.97 Définir les zonages, les conditions d’implantation de 

carrières compatibles avec tous les usages dans les 

SAGE et les schémas des carrières 

S.O. 

D6.98 Évaluer l’impact de l’ouverture des carrières vis-à-vis 

des inondations et de l’alimentation en eau potable 

S.O. 

D6.99 Prévoir le réaménagement cohérent des carrières par 

vallée 

S.O. 

D6.100 Réaménager les carrières Réaménage

ment en 

permaculture

, compatible 

avec le 

SDAGE 

D6.101 Gérer dans le temps les carrières réaménagées Le mode de 

réaménage

ment choisi 

permet la 

pérennisatio

n de la 

gestion 

D6.102 Développer les voies alternatives à l’extraction de 

granulats alluvionnaires 

S.O. 

D6.103 Planifier globalement l’exploitation des granulats 

marins 

S.O. 

D6.104 Améliorer la concertation Le projet a 

fait l’objet 

d’une 

concertation 

importante 

O25 Limiter la création 

de nouveaux 

plans d’eau et 

encadrer la 

gestion des plans 

d’eau existants 

D6.105 Éviter, réduire, compenser les impacts des plans d’eau S.O. 

D6.106 Sensibiliser les propriétaires sur l’entretien de plans 

d’eau 

D6.107 Établir un plan de gestion des plans d’eau 

D6.108 Le devenir des plans d’eau hors d’usage 

O26 Résorber et 

prévenir les 

déséquilibres 

globaux ou locaux 

des ressources en 

eau souterraine 

D7.109 Mettre en œuvre une gestion concertée S.O. 

D7.110 Poursuivre la définition et la révision des volumes 

maximaux prélevables 

D7.111 Adapter les prélèvements en eau souterraine dans le 

respect de l’alimentation des petits cours d’eau et des 

milieux aquatiques associés 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

O27 Assurer une 

gestion spécifique 

par masse d’eau 

ou partie de 

masses d’eau 

souterraine 

D7.112 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG103 TERTIAIRE DU BRIE-CHAMPIGNY ET DU 

SOISSONNAIS 

S.O. 

D7.113 Modalités de gestion des masses d’eau souterraine 

FRGG092 CALCAIRES TERTIAIRES LIBRES ET CRAIE 

SENONIENNE DE BEAUCE et FRGG135 CALCAIRES 

TERTIAIRES CAPTIFS DE BEAUCE SOUS FORET 

D’ORLEANS 

D7.114 Modalités de gestion de la masse d’eau souterraine 

FRHG218 ALBIEN- NEOCOMIEN CAPTIF 

O28 Protéger les 

nappes 

stratégiques à 

réserver pour 

l’alimentation en 

eau  potable 

future 

D7.115  Modalités de gestion locales pour les masses d’eau 

souterraine FRHG001, FRHG202 et FRHG211 

S.O. 

D7.116 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG208 Craie de Champagne Sud et Centre 

D7.117 Modalités de gestion pour la partie nord de la masse 

d’eau souterraine FRHG209 Craie du Sénonais et du 

pays d’Othe 

S.O. 

D7.118 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG210 Craie du GATINAIS 

D7.119 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG308 Bathonien-Bajocien plaine de Caen et du 

Bessin FRHG213 

D7.120 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG102 TERTIAIRE DU MANTOIS A L’HUREPOIX 

D7.121 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG107 EOCENE ET CRAIE DU VEXIN FRANÇAIS 

D7.122 Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 

FRHG205 (CRAIE PICARDE) 

D7.123 Modalités de gestion de l’Yprésien de la masse d’eau 

souterraine FRHG104 Eocène du Valois 

D7.124 Modalités de gestion de la masse d’eau souterraine 

FRGG092 Calcaires tertiaires libres et Craie sénonienne 

de Beauce 

D7.125 Modalités de gestion de la masse d’eau souterraine 

FRHG006 Alluvions de la Bassée 

D7.126 Modalités de gestion des masses d’eau souterraine 

FRHG101 Isthme du Cotentin, FRHG202 : Craie altérée 

de l’estuaire de la Seine et FRHG211 : Craie altérée du 

Neubourg –Iton-Plaine St- André 

D7.127 Modalité de gestion de la masse d’eau souterraine 

FRGG135 Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous 

forêt d’Orléans 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

D7.128 Garantir la maîtrise de l’usage du sol pour l’AEP future 

O29 Résorber et 

prévenir les 

situations de 

pénuries 

chroniques des 

masses d’eau de 

surface 

D7.129 Mettre en œuvre une gestion concertée des masses 

d’eau de surface dans les situations de pénurie 

S.O. 

D7.130 Gérer, contrôler et encourager la diminution des 

prélèvements dans les masses d’eau de surface et 

nappes d’accompagnement 

O30 Améliorer la 

gestion de crise 

lors des étiages 

sévères 

D7.131 Développer la cohérence des seuils et les restrictions 

d’usages lors des étiages sévères 

S.O. 

D7.132 Développer la prise en compte des nappes souterraines 

dans les arrêtés cadres départementaux sécheresse 

O31 Prévoir une 

gestion durable de 

la ressource en 

eau 

D7.133 Lutter contre les fuites dans les réseaux AEP S.O. 

D7.134 Favoriser les économies d’eau et sensibiliser les acteurs 

concernés 

D7.135 Développer les connaissances sur les prélèvements 

D7.136 Maîtriser les impacts des sondages et des forages sur 

les milieux 

Les 

piézomètres 

implantés 

respectent la 

réglementa-

tion 

D7.137 Anticiper les effets attendus du changement climatique S.O. 

O32 Préserver et 

reconquérir les 

zones naturelles 

d’expansion des 

crues 

D8.138 Identifier les zones d’expansion des crues S.O. 

D8.139 Prendre en compte et préserver les zones d’expansion 

des crues fonctionnelles dans les documents 

d’urbanisme 

D8.140 Eviter, réduire, compenser les installations en lit majeur 

des cours d’eau 

O33 Limiter les 

impacts des 

inondations en 

privilégiant 

l’hydraulique 

douce et le 

ralentissement 

dynamique des 

crues 

D8.141 Privilégier les techniques de ralentissement dynamique 

des crues 

S.O. 

O34 Ralentir le 

ruissellement des 

eaux pluviales sur 

les zones 

aménagées 

D8.142 Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la 

conception des projets 

S.O. 

D8.143 Prévenir la genèse des inondations par une gestion des 

eaux pluviales adaptée 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

O35 Prévenir l’aléa 

d’inondation par 

ruissellement 

D8.144 Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 

parcelle 

Les eaux 

sont 

retenues et 

utilisées sur 

le site 

D8.145 Intensifier la réflexion et les études de nature à 

renforcer le soutien d’étiage et l’écrêtement des crues 

sur le bassin de la Seine 

O36 Acquérir et 

améliorer les 

connaissances 

L1.146 Poursuivre la recherche sur les substances toxiques et 

sur leurs impacts écosystémiques 

S.O. 

L1.147 Améliorer les connaissances des rejets, des pertes non-

intentionnelles et des stocks de radionucléides 

L1.148 Étudier les causes, les manifestations et l’impact de 

l’eutrophisation sur les différents types de milieux 

L1.149 Étudier les transferts de contaminants et de nutriments 

vers les milieux aquatiques 

L1.150 Améliorer la connaissance des liens entre les 

différentes perturbations qui s’exercent sur le milieu et 

les effets sur le milieu, développer des outils 

permettant de quantifier les impacts 

L1.151 Connaître les habitats aquatiques et la faune associée 

en vue de leur préservation et restauration pour le 

maintien durable des populations 

S.O. 

L1.152 Étudier l’impact de l’extraction des granulats marins sur 

le milieu 

L1.153 Connaître les relations eaux souterraines - eaux de 

surface - écosystèmes terrestres 

L1.154 Pérenniser les réseaux de surveillance de la qualité des 

eaux 

Mise en 

place de 

piézomètres  

L1.155 Mettre en place de nouveaux dispositifs de 

surveillances pour mieux évaluer les risques 

écotoxicologiques 

S.O. 

L1.156 Améliorer la connaissance sur les apports de déchets 

au milieu marin et les impacts des nano-déchets 

O37 Améliorer la 

bancarisation et la 

diffusion des 

données 

L1.157 Poursuivre la caractérisation des milieux, des pressions 

et la bancarisation des données 

S.O. 

L1.158 Améliorer la diffusion des données 

O38 Evaluer l’impact 

des politiques de 

l’eau et 

développer la 

prospective 

L1.159 Évaluer l’impact des politiques de l’eau dans le Bassin S.O. 

L1.160 Prendre en compte le Bilan Carbone lors de la 

réalisation de nouveaux projets 

L1.161 Élaborer et préciser les scenarii globaux d’évolution 

pour modéliser les situations futures sur le Bassin 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

L1.162 Promouvoir l’expérimentation des solutions 

émergentes d’adaptation aux changements globaux 

pour préserver la ressource et les milieux aquatiques 

O39 Favoriser une 

meilleure 

organisation des 

acteurs du 

domaine de l’eau 

L2.163 Renforcer la synergie, la coopération et la gouvernance 

entre les acteurs du domaine de l'eau, des inondations, 

du milieu marin et de la cohérence écologique 

S.O. 

L2.164 Structurer et consolider les maîtres d’ouvrages à une 

échelle hydrographique pertinente et assurer leur 

pérennité 

L2.165 Identifier les périmètres prioritaires d'intervention des 

EPAGE et des EPTB au regard des enjeux de gestion 

des milieux aquatiques et de prévention des 

inondations 

O40 Renforcer et 

faciliter la mise en 

œuvre des SAGE 

et de la 

contractualisation 

L2.166 Déterminer les SAGE nécessaires et identifier les 

périmètres de SAGE 

S.O. 

L2.167 Veiller à la cohérence des SAGE sur les territoires 

partagés 

L2.168 Favoriser la participation des CLE lors de l’élaboration, 

la révision et la mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme (SCOT, PLU et carte communale) avec le 

SAGE 

L2.169 Renforcer les échanges entre les CLE et les acteurs 

présents sur les territoires de SAGE 

S.O. 

L2.170 Renforcer l’intégration des objectifs littoraux dans les 

SAGE 

L2.171 Favoriser la mise en place de démarche de gestion 

intégrée de la mer et du littoral et leur déclinaison dans 

les documents d’urbanisme 

L2.172 Favoriser la contractualisation 

O41 Sensibiliser, 

former et informer 

tous les publics à 

la gestion de l’eau 

L2.173 Sensibiliser le public à l’environnement S.O. 

L2.174 Former les acteurs ayant des responsabilités dans le 

domaine de l’eau 

L2.175 Soutenir les programmes d’éducation à la citoyenneté 

dans le domaine de l’eau 

L2.176 Communiquer par le biais des outils de gestion de l’eau 

L2.177 Sensibiliser tous les publics aux changements majeurs 

futurs, en particulier aux changements climatiques 

L2.178 Communiquer sur les évolutions du climat et les 

aspects socio-économiques 

O42 L2.179 Alimenter l’information économique sur l’eau S.O. 

L2.180 Alimenter un observatoire des coûts unitaires 
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Orientations Dispositions Articulation 

avec le 

projet 

Améliorer et 

promouvoir la 

transparence 

L2.181 Assurer la transparence sur les coûts des services et 

les coûts environnementaux 

L2.182 Assurer la transparence sur la récupération des coûts 

L2.183 Améliorer la transparence sur les besoins de 

renouvellement et de mise aux normes des 

équipements des services d’eau et d’assainissement 

O43 Renforcer le 

principe pollueur- 

payeur et la 

solidarité sur le 

territoire 

L2.184 Moduler les redevances pour appliquer une tarification 

incitative 

S.O. 

L2.185 Conditionner les aides au respect de la réglementation 

L2.186 Favoriser la solidarité entre les acteurs du territoire 

O44 Rationaliser le 

choix des actions 

et assurer une 

gestion durable 

L2.187 Financer les actions permettant d’atteindre les objectifs 

environnementaux du SDAGE 

S.O. 

L2.188 Favoriser une synergie entre aides publiques et 

politique de l’eau 

L2.189 Rendre localement le contexte économique favorable 

aux systèmes de production les moins polluants 

L2.190 Développer l’analyse économique dans les contrats 

intégrant le domaine de l’eau et les SAGE 

L2.191 Évaluer et prendre en compte les services rendus par 

les écosystèmes aquatiques 

 


